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LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LES DROITS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 
 QUELS ENJEUX ? 

 
 

A. Ce que défend la Convention  
 
La Convention (Internationale des Nations Unies sur la Protection des Droits de Tous les 
Travailleurs Migrants et des membres de leur Famille), adoptée en 1990 par l’assemblée générale 
des Nations Unies, fournit un cadre universel de référence en matière de droits des migrants. Elle 
rappelle les droits fondamentaux et constitue un outil pour lutter contre la discrimination des 
travailleurs migrants, en France ou partout ailleurs. 
 
La convention s’applique à tous les travailleurs migrants et les protège en garantissant des droits 
à un groupe social particulièrement vulnérable. La convention donne des droits et établit des 
normes sur une base universelle applicable aux 35 Etats qui ont aujourd’hui ratifié cette 
Convention.  

 
La Convention s’inscrit dans une réalité mondiale que sont les migrations internationales. Tous les 
Etats sont concernés, souvent à la fois en tant que pays d’émigration, d’immigration et de transit. 
A cette mondialisation des phénomènes migratoires doit répondre un droit international de tous 
les migrants pendant tout le parcours de leur migration (pays d’origine, de transit, de destination).  
 
Concrètement, la Convention confère aux travailleurs migrants les droits fondamentaux tels que : 
- le droit d’être protégé de toute forme de torture ou d’autre traitement cruel, inhumain ou 

dégradant (article 10) 
- le droit à la liberté et à la sécurité, la protection effective de l’Etat contre la violence, les 

dommages corporels, les menaces et intimidations, que ce soit de la part de fonctionnaires ou 
de particuliers, de groupes ou d’institutions (article 16) 

- le droit en cas d’arrestation d’être jugé par un tribunal compétent, indépendant et impartial, 
avec toutes les garanties d’un procès équitable (article 18) et le droit de protection contre les 
expulsions collectives (article 22) 

- l’accès aux établissements préscolaires ou scolaires publics, sans que ceci soit refusé ou 
limité en raison de la situation irrégulière d’un des parents (article 30) 

- le droit à des soins médicaux d’urgence (article 28) 
- le droit de bénéficier d’un traitement non moins favorable que celui dont bénéficient les 

nationaux de l’Etat en matière d’emploi (âge minimum…), de rémunération et de conditions de 
travail (congés, horaires…)  (article 25). 

 
Globalement, la Convention préconise l’égalité des droits entre travailleurs migrants et travailleurs 
nationaux, une base de non discrimination qui donne les mêmes droits (et devoirs) à tous, en 
affirmant la reconnaissance et la jouissance des droits économiques, sociaux et culturel pour tous 
les migrants, cette convention représente un instrument de lutte contre les discriminations et 
contre les phénomènes de racisme. 

 
 

B. Ce que la Convention n’impose pas aux Etats mais ce qu’elle préconise 
 

La Convention donne le cadre des droits fondamentaux qui doivent être respectés pour tous les 
travailleurs migrants. Elle n’intervient pas spécifiquement sur les questions suivantes :  
 
- La politique migratoire de l’Etat – ou les accords bilatéraux ou multilatéraux d’Etats pour 

renforcer leur capacité de main d’œuvre et ainsi leur situation économique. La Convention ne 
parle pas de réguler ou non les flux migratoires dans l’espace européen.  

 
Mais, même si la régulation des flux migratoires reste la responsabilité des Etats la 
Convention préconise un traitement sous l’égide des droits de l’Homme des personnes 
migrantes se trouvant dans le pays… c'est-à-dire un changement des conditions 
d’accueil des migrants (qu’ils soient anciens travailleurs, travailleurs ou futurs 
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travailleurs), aujourd’hui souvent exposés à des insécurités (juridique, sociale…), des 
situations d’instabilité et dépourvus des moyens de vivre dans la dignité.  

 
- Les quotas d’immigration et lutte contre l’immigration illégale –  
 

Mais il est sûr que la ratification de la convention enverrait un message fort et qu’il sera 
plus facile de protéger les migrants contre de telles pratiques car la convention fixe des 
obligations en matière de lutte et de démantèlement des réseaux de trafiquants 
précises. Au niveau européen, la ratification de la convention marquerait la volonté de 
l’Union Européenne d’améliorer la coopération internationale.   

 
- Reconduites à la frontière – La Convention ne dit rien sur le choix ou non des Etats de 

reconduire des étrangers à la frontière, ceci étant de la compétence des Etats et de leur 
politique intérieure.  

 
Par contre, la Convention réaffirme que chaque cas d’expulsion doit être examiné et 
tranché sur une base individuelle, et que les travailleurs migrants doivent avoir tous les 
droits à un procès équitable (droit à un avocat, à des interprètes), tout comme les 
ressortissants de l’Etat.   

 
- La régularisation massive de personnes sans-papiers par un Etat - La Convention, tout 

en faisant la distinction entre travailleurs migrants munis de permis de séjour et de travail et 
travailleurs migrants ‘sans papiers’, ne donne aucune indication concernant des possibilités 
d’obtention d’un statut juridique. 
 
Mais elle préconise pour tous, avec ou sans-papiers, des droits fondamentaux, ainsi 
que l’application de droits complémentaires liés à un statut déjà obtenu auparavant, 
qu’il s’agisse d’un permis de séjour ou d’un permis de travail.  

 
- Le statut de réfugié - Il ne faut pas confondre les travailleurs migrants et les réfugiés 

(politiques et économiques). La Convention vise à instaurer une protection juridique des 
migrants qui ne bénéficient d’aucune protection par le droit international. Les catégories de 
migrants qui bénéficient déjà d’une protection juridique internationale spéciale comme les 
réfugiés ne sont pas concernés par cette Convention. 

 
Mais elle permet d’agir pour les autres catégories. 

 
- Droit de vote, la Convention ne dit rien sur l’obligation ou non des Etats de donner le droit de 

vote après un certain nombre d’années passées dans le pays. 
 
 

C. Pourquoi ratifier cette Convention  
 

Les principaux arguments pour la ratification de cette Convention sont : 
 

- Premièrement, la précarisation des droits des migrants est en aggravation constante et 
demande une protection de tous les migrants. La Convention réaffirme et rassemble en un 
seul texte les droits de l’Homme déjà garantis par les autres instruments internationaux. Elle 
vise à établir des normes minimales pour tous les travailleurs migrants, quelle que soit leur 
situation, et notamment le respect des droits fondamentaux inhérents à la dignité humaine, 
pour les migrants en situation irrégulière et les membres de leur famille, qui sont 
particulièrement vulnérables face à des violations de leurs droits fondamentaux. En appliquant 
ces droits aux travailleurs migrants, elle en donne pour la première fois une définition 
internationale. 

- Deuxièmement, les migrations sont internationales et participent positivement au 
développement des sociétés. Même si la régulation des flux migratoires relève de la 
responsabilité des Etats, une coopération internationale, à partir d’un socle commun qu’est 
cette Convention, est nécessaire pour palier les situations d’exploitation et de détresse 
auxquelles font très souvent face les travailleurs migrants (exploitation par le travail et/ou 
travail forcé, exploitation en termes de loyers, entres autres…). 
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- Troisièmement, le fait qu’un même et unique texte rassemble en son sein des thématiques 
aussi diverses que la protection contre les traitements inhumains et dégradants et contre le 
travail forcé, la défense de la liberté d’opinion, le droit de propriété, le droit à la défense, la 
liberté syndicale et le droit à l’égalité de traitement en matière de conditions de travail et de 
rémunération. Cette diversité constitue un des grands intérêts de promotion des droits de 
cette Convention. 

- Quatrièmement, contrairement à ce que disent beaucoup d’Etats, surtout les Etats 
occidentaux d’immigration, sur la nécessité préalable d’une harmonisation des lois au niveau 
international (surtout européen) en matière d’immigration, de nombreuses instances 
internationales (le Parlement européen et l’Assemblée générale de l’Organisation des Etats 
Américains) ont déjà pris position à plusieurs reprises en faveur de la Convention et ont 
recommandé à tous ses Etats membres de la ratifier. 

 
 

D. Question-réponse par rapport à la ratification de la Convention par la France  
 

1- Pourquoi la France devrait-elle ratifier cette convention ? Le respect des droits de l’homme 
et son droit national ne sont-il pas au moins déjà aussi favorables - voire plus favorables - 
pour les travailleurs migrants en France ? 
Pour les travailleurs migrants en situation régulière, la convention n’apporte peut-être pas 
davantage de droits que ceux existants actuellement, mais elle garantit qu’ils ne seront pas remis en 
cause. Si, par hasard, elle garantissait moins de droits, ce sont évidemment les dispositions 
nationales les plus favorables qui s’appliquent…  

 
Mais, pour ceux dont les autorisations de séjour ont expiré, les sans-papiers, les personnes en 
situation « irrégulière », les victimes de trafic… la convention donne un statut protecteur et des 
droits clairs et précis qui n’existent pas en France actuellement (ou sont au mieux trop vagues et 
sujets à interprétation…) : accès aux soins, non-discrimination, aide et assistance juridique en cas 
de problème. 

 
2 – Quelles sont les raisons invoquées par la France ou que l’on peut entendre en France 
pour ne pas ratifier la Convention ONU ? 

 
« On ne peut pas ratifier, ça doit être fait au niveau européen / par  une loi européenne…. » 
Faux, d’une part le Traité d’Amsterdam laisse cet espace à la compétence nationale et d’autre part 
il ne s’agit pas de réguler ou ne pas réguler des flux migratoires dans l’espace européen, mais de 
prendre en compte, sous l’égide des Droits de l’Homme, des personnes migrantes se trouvant dans 
le pays… Mais rien n’empêche la France, par exemple, de pousser ses partenaires européens à un 
engagement collectif…. 

 
« Certaines dispositions sont incompatibles / en contradiction avec le droit français… »  
Faux ou au moins discutable, certains points concernant le regroupement familial (ou peut-être le 
rapatriement de leurs ressources économiques par les travailleurs migrants…) peuvent 
éventuellement entrer en conflit avec le droit français. Mais d’une part, le droit peut être adapté et 
d’autre part, il est toujours possible que la France émette des réserves sur l’application de telle ou 
telle disposition d’un article de la convention qui resterait pour l’instant problématique… 

 
« Cela va favoriser l’immigration « clandestine » 
Mauvais argument car tout le monde peut imaginer que même des conditions de vie extrêmement 
dures en France, sans protection par la Convention de l’ONU, puissent être préférées par un 
migrant de n’importe quelle zone du monde issu des pays regroupant les 3 milliards de personnes 
vivant avec moins de 3 $ par jour, dans des conditions de santé, familiales et sociales dramatiques.  

 
« Le droit à manifester leurs croyances religieuses ou culturelles pour les travailleurs 
migrants en public et en privé, c’est en contradiction avec le principe de laïcité à la 
Française… » 

 
NON, c’est ce qui existe aussi aujourd’hui en France, avec les mêmes restrictions dans la 
Convention et la Loi française (notion d’atteinte à l’ordre public..), et l’adoption de la Convention 
n’annule pas ce type de restrictions laissées à l’appréciation des Etats. 


